La Qualité  AFIFAE qu'est-ce que c'est?
De nos jours, il n’est pas rare d’apercevoir des fontaines à eau dans les lieux publics, les salles d’attentes, les entreprises privées…Mais sait-on si ces machines fournissent de l’eau de qualité ? La qualité AFIFAE en dit mieux…
AFIFAE, un regroupement de professionnels spécialistes de la fontaine à eau
L’Association Française de l’Industrie des Fontaines à Eau (AFIFAE) créée en 2007, est une association loi 1901, qui regroupe divers corps de métiers utilisant les fontaines à eau comme support de travail. Trois catégories de membres sont définies : les embouteilleurs, les distributeurs et les fournisseurs. 
Toute entreprise est dans l’obligation de fournir  de l’eau fraîche et potable, en permanence à l’ensemble de ses salariés. L’AFIFAE dont les buts sont diversifiés, établit notamment des normes de qualité auprès des utilisateurs de fontaines, telles que la Qualité AFIFAE.
L’AFIFAE souhaite faire reconnaître ses métiers en tant que tels, mais également donner une image de professionnalisme et de référence auprès des tiers et des futurs adhérents. Le plus haut niveau de qualité et d’hygiène est présenté à travers les normes de l’AFIFAE et de l’industrie des professionnels des fontaines à eau. 
L’assurance de la qualité pour les fontaines à eau
[bookmark: _GoBack]Garantir la maîtrise de la sécurité alimentaire et hygiénique des fontaines, mais aussi assurer la qualité de l’eau et du produit, sont les 2 axes majeurs sur lesquels s’attribue la norme Qualité AFIFAE. Autant de critères pour certifier l’accès à l’eau de qualité en entreprise. En effet, une obligation légale annonce que « l’employeur met à la disposition des travailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson » (article R 4225-2 du Code du Travail). La Qualité AFIFAE se fait le garant du respect de ces obligations pour toutes les entreprises, et assure un réel soutien à l’ensemble des professionnels de l’industrie des fontaines à eau. Si vous souhaitez installer une ou plusieurs fontaines à eau dans votre entreprise, vous devrez respecter la norme Qualité AFIFAE  en tant que garantie auprès des usagers. Que les salariés disposent d’eau en libre-service au sein de leur structure est primordiale, le fait qu’elle soit qualitative l’est également.


